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Erwägungen

E. 1
Dans les affaires patrimoniales, l'appel est recevable contre les décisions de première
instance sur mesures provisionnelles si la valeur litigieuse est de 10'000 fr. au moins (art.
308 al. 1 let. b et al. 2 CPC). En l'espèce, la valeur litigieuse des mesures provisionnelles
requises est supérieure à 10'000 fr. compte tenu de la peine conventionnelle prévue dans la
clause de non- concurrence de 50’000 fr. (réduite à 30'000 fr. par le Tribunal), de sorte que
la voie de l'appel est ouverte.

E. 2
L'instance d'appel revoit la cause en fait et en droit avec un plein pouvoir d'examen (art. 310
CPC). Les mesures provisionnelles étant soumises à la procédure sommaire (art. 248 lit. d
CPC), avec administration restreinte des moyens de preuve (la preuve étant généralement
apportée par titre, art. 254 CPC), la cognition du juge est toutefois limitée à la simple
vraisemblance des faits et à un examen sommaire du droit (ATF 131 III 473 consid. 2.3;
127 III 474 consid. 2b/bb; arrêt du Tribunal fédéral 5A_442/2013 du 24 juillet 2013 consid.
2.1 et 5.1). Compte tenu de la valeur litigieuse supérieure à 30'000 fr., les maximes des
débats et de disposition s'appliquent (art. 55 al. 1 cum 247 al. 1 let. b ch. 2 CPC et 58 al. 1
CPC). En l'occurrence, interjeté dans le délai prescrit (art. 130, 131, 314 al. 1 CPC), l'appel
est recevable.

E. 3
L’appelant reproche au Tribunal d’avoir donné suite à la requête de mesures
provisionnelles. Il fait valoir, d’une part, une constatation inexacte des faits et une
appréciation arbitraire des preuves et, d’autre part, une violation de l’art. 261 CPC.

E. 3.1
Selon l'art. 261 al. 1 CPC, le Tribunal ordonne les mesures provisionnelles nécessaires
lorsque le requérant rend vraisemblable qu'une prétention dont il est titulaire remplit les
conditions suivantes: elle est l'objet d'une atteinte ou risque de l'être (let. a); cette atteinte
risque de lui causer un préjudice difficilement réparable (let. b). L'octroi de mesures
provisionnelles suppose la vraisemblance du droit invoqué. Le requérant doit ainsi rendre
vraisemblable que le droit matériel invoqué existe et que le procès a des chances de succès.
Il doit donc également rendre vraisemblable une atteinte au droit ou son imminence. Le
dommage difficilement réparable de l'art. 261 al. 1 let. b CPC est principalement de nature
factuelle; il concerne tout préjudice, patrimonial ou immatériel, et peut même résulter du
seul écoulement du temps pendant le procès (ATF 138 III 378, 380 consid. 6.3; HOHL,
Procédure civile, tome II – Compétences,
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C/27861/2024 délais, procédures et voies de recours, 2ème éd., Stämpfli, Berne 2010, p.
323, n. 1763). Le préjudice difficilement réparable suppose l'urgence (cf. également
Message du Conseil fédéral du 28 juin 2006 relatif au code de procédure civile suisse, p.
6961), qui y est implicitement contenue (HUBER/JUTZELER, in : SUTTER-
SOMM/LÖTSCHER/LEUENBERGER/SEILER [éd.], Kommentar zur Schweizerischen
Zivilprozessordnung – Art. 219-408 ZPO [Zürcher Kommentar], SUTTER-SOMM et al.,
4ème éd., Schulthess, Zurich, 2025, p. 2456, n. 22 ad art. 261). Celle-ci est en principe
admise lorsque le demandeur pourrait subir un dommage économique ou immatériel s'il
devait attendre qu'une décision au fond soit rendue dans une procédure ordinaire (ATF 116
Ia 446 consid. 2 in JdT 1992 I p. 122). Toutefois, l'urgence apparaît comme une notion
juridique indéterminée, dont le contenu ne peut être fixé une fois pour toutes. Il appartient
au juge d'examiner de cas en cas si cette condition est réalisée, ce qui explique qu'il puisse
se montrer plus ou moins exigeant suivant les circonstances (arrêts du Tribunal fédéral
4P.263/2004 consid. 2.2, RSPC 2005 p. 414 et 4P.224/1990 consid. 4c in SJ 1991 p. 113).
Le juge doit procéder à la mise en balance des intérêts contradictoires en présence,
c'est-à-dire à l'appréciation des désavantages respectifs en découlant pour le requérant et
pour l'intimé, selon que la mesure requise est ordonnée ou refusée (ATF 131 III 473, 476
consid. 2.3; HOHL, op. cit., Tome II, p. 326, n. 1780).

E. 3.2
En raison de son obligation de fidélité, le travailleur doit sauvegarder les intérêts légitimes
de son employeur (art. 321a al. 1 CO) et par conséquent s'abstenir de tout ce qui peut lui
porter préjudice économiquement (ATF 140 V 521 consid. 7.2.1; 117 II 560 consid. 3a;
arrêt du Tribunal fédéral 4A_297/2016 du 17 novembre 2016 consid. 4.3.1). Il ne doit pas
faire concurrence à l'employeur pendant la durée du contrat (art. 321a al. 3 CO).
L'obligation de fidélité complète l'obligation de travailler en ce sens qu'elle confère au
travail un but, des objectifs : la défense des intérêts de l'employeur (ATF 140 V 521 consid.
7.2.1). Lorsqu'un employé envisage de se mettre à son compte ou de fonder avec d'autres
une entreprise concurrente, il est en soi légitime qu'il puisse entreprendre des préparatifs
avant que le contrat de travail ne prenne fin; son devoir de fidélité lui interdit cependant de
commencer à concurrencer son employeur, de débaucher des employés ou de détourner de
la clientèle avant la fin de la relation de travail (ATF 138 III 67 consid. 2.3.5; 117 II 72
consid. 4). La limite entre les préparatifs admissibles et la violation du devoir de fidélité
n'est pas toujours facile à tracer (ATF 138 III 67 consid. 2.3.5).

E. 3.3.1
L'art. 340b al. 3 CO prévoit que l'employeur peut exiger, s'il s'en est expressément réservé
le droit par écrit, outre la peine conventionnelle et les dommages-intérêts supplémentaires
éventuels, la cessation de la contravention,
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C/27861/2024 lorsque cette mesure est justifiée par l'importance des intérêts lésés ou
menacés de l'employeur et par le comportement du travailleur. Les exigences sont
particulièrement strictes dans le cadre de mesures d'exécution anticipée du jugement. Ainsi,
pour une requête tendant à interdire de manière anticipée à un travailleur de faire
concurrence au sens de l'art. 340b CO, le Tribunal fédéral considère que plus une mesure
provisionnelle atteint de manière incisive la partie citée, plus il convient de fixer de hautes
exigences pour faire reconnaître le bien-fondé de la demande quant à l'existence des faits



pertinents et au fondement juridique de la prétention articulée. Ces exigences élevées ne
portent pas seulement sur la vraisemblance comme mesure de la preuve requise, mais
également sur l'ensemble des conditions d'octroi de la mesure provisionnelle, en particulier
sur l'appréciation de l'issue du litige au fond et sur celle des inconvénients que la décision
incidente pourrait créer à chacune des deux parties (ATF 131 III 473 consid. 2.3 et 3.2; arrêt
du Tribunal fédéral 4A_611/2011 du 3 janvier 2012 consid. 4.1). Cette mesure
d'interdiction est donc une ultima ratio et le juge n'y donnera suite que de manière très
restrictive, vu les incidences économiques que présente l'interdiction d'exercer une
profession pour un travailleur; dans le doute, la pesée des intérêts profitera au travailleur, ce
dernier pouvant être exposé à subir un dommage irréparable en présence d'une interdiction
de travailler. Dès lors, une exécution réelle doit être limitée aux violations crasses de la
prohibition de concurrence, lesquelles se confondent généralement de manière évidente
avec un acte de concurrence déloyale (ATF 131 III 473 consid. 3.2;
WYLER/HEINZER/WITZIG, Droit du travail, 5ème éd., Stämpfli, Berne 2024, p.
1007-1008; MOESCH, La prohibition de concurrence, in : WYLER [éd.], Panorama en
droit du travail, Stämpfli, Berne 2009, p. 343-344).

E. 3.3.2
Pour qu'une cessation d'activité concurrente soit prononcée par voie de mesures
provisionnelles, un certain nombre de conditions formelles et matérielles doivent être
réalisées. D'une part, l'employeur doit avoir respecté la forme écrite. L'employé doit
comprendre, de manière claire et sans équivoque, que l'employeur pourra le contraindre à
cesser son activité concurrente. D'autre part, la lésion ou la mise en danger des intérêts de
celui-ci, ainsi que le comportement du travailleur, doivent justifier l'interdiction ou la
suspension de l'activité concurrente. Ces deux dernières conditions matérielles sont
cumulatives (ATF 131 III 473 consid. 3.2; AUBRY GIRARDIN, in : DUNAND/MAHON
[éd.], Commentaire du contrat de travail, 2ème éd., Stämpfli, Berne 2022, p. 1140-1141, n.
25 à 27 ad art. 340b CO; BRUNNER/BÜHLER/WAEBER/BRUCHEZ, Commentaire du
contrat de travail, 3ème éd., Lausanne 2010, p. 317, n. 4 ad art. 340b CO; SUBILIA/DUC,
Droit du travail – Eléments de droit suisse, Editions Bis & Ter, Lausanne 2010, p. 727, n.
11 ad art. 340b CO). La jurisprudence a enfin rappelé que la simple violation d'une clause
de prohibition de concurrence n'est pas suffisante pour ouvrir la voie aux mesures
provisionnelles
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C/27861/2024 de l'art. 340b al. 3 CO. La protection juridique provisoire ne doit être
accordée que lorsque la demande apparaît fondée de manière relativement claire. En outre,
l'employeur doit rendre vraisemblable que le dommage qu'il subit est considérable et
difficilement réparable (ATF 133 III 473 consid. 3.2; 131 III 473 consid. 3.2). Il appartient
enfin à l'autorité cantonale saisie d'une requête de mesures provisionnelles tendant à la
cessation de l'activité prohibée de vérifier, même selon les règles de la procédure sommaire,
la validité matérielle de la clause considérée (ATF 131 III 476 consid. 2.3).

E. 3.3.3
La validité matérielle d'une clause d'interdiction de concurrence s'examine à la lumière des
conditions prévues à l'art. 340 CO, à savoir que le travailleur doit avoir l'exercice des droits
civils, la forme écrite doit être respectée, le travailleur doit avoir connaissance de la
clientèle, des secrets de fabrication ou d'affaires et l'utilisation de ces renseignements doit



être de nature à causer à l'employeur un préjudice sensible (WYLER/HEINZER/WITZIG,
op. cit., p. 986 ss; FAVRE MOREILLON, Guide pratique, Droit du travail, Aspects
juridiques et pratiques, 2ème éd., Helbing Lichtenhahn Bâle 2006, p. 214-218). En ce qui
concerne la condition de la forme écrite, il suffit que le contrat ou le document contenant la
clause soit signé par le travailleur, la loi n'exigeant pas que la clause soit spécifiquement
signée pour elle-même (WYLER/HEINZER/WITZIG, op. cit., p. 987-988). S'agissant de la
clientèle, celle-ci comprend l'ensemble des personnes physiques et morales qui entrent en
relation d'affaires avec l'employeur pour acheter des marchandises ou bénéficier de services
et qui participent ainsi à la valeur et au goodwill de l'entreprise
(WYLER/HEINZER/WITZIG, op. cit., p. 989 ss; AUBRY GIRARDIN, op. cit., p. 1119 n.
27 ad art. 340 CO; FAVRE MOREILLON, op. cit., p. 215). Par connaissance, on vise les
relations entre le salarié et la clientèle. Il faut que, dans le cadre de son travail, le salarié ait
des contacts avec les clients ou à tout le moins connaisse leurs souhaits et préférences, de
sorte que, si ceux-ci lui passaient une commande, il serait en mesure de satisfaire à leurs
besoins de manière plus efficace, grâce aux connaissances acquises chez son ancien
employeur (WYLER/HEINZER/WITZIG, op. cit., p. 990; AUBRY GIRARDIN, op. cit., p.
1119, n. 27 ad art. 340 CO; FAVRE MOREILLON, op. cit., p. 216). Les fournisseurs ne
font pas partie de la clientèle. Leur connaissance peut tout au plus être couverte par le secret
d'affaires, à condition qu'elle soit secrète (arrêt du Tribunal fédéral 4C.338/2001 du 5 avril
2002 consid. 4; WYLER/HEINZER/WITZIG, op. cit., p. 990; AUBRY GIRARDIN, op.
cit., p. 1119, n. 27 ad art. 340 CO). D'après la jurisprudence (ATF 138 III 67 consid. 2.2.1 p.
71), une clause de prohibition de concurrence, fondée sur la connaissance de la clientèle, ne
se justifie que si l'employé, grâce à sa connaissance des clients réguliers et de leurs
habitudes, peut facilement leur proposer des prestations analogues à celles de l'employeur et
ainsi les détourner de celui-ci. Ce n'est que dans une situation de ce genre que, selon
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C/27861/2024 les termes de l'art. 340 al. 2 CO, le fait d'avoir connaissance de la clientèle
est de nature, par l'utilisation de ce renseignement, à causer à l'employeur un préjudice
sensible. Il apparaît en effet légitime que l'employeur puisse dans une certaine mesure se
protéger, par une clause de prohibition de concurrence, contre le risque que le travailleur
détourne à son profit les efforts de prospection effectués par le premier ou pour le compte
du premier.

E. 4
Le premier grief de l’appelant porte sur une constatation inexacte des faits et une
appréciation arbitraire des preuves. L’appelant formule quatre critiques.

E. 4.1
L’appelant critique tout d’abord la date du début de sa présence au sein de C______ SA.

E. 4.1.1
Selon le Tribunal, qui s’est référé à l’attestation de N______ du 29 novembre 2024,
B______ SA avait rendu vraisemblable que A______ se trouvait déjà dans les bureaux de
C______ SA "le 18 octobre 2024"; l’accusé de réception pour une annonce de collaborateur
établi par la [caisse de pension] P______ mentionnant le 19 novembre 2024 comme date de
l’engagement et l’attestation d’emploi datée du 20 décembre 2024 établie par C______ SA
ne permettaient pas d’emporter la conviction du Tribunal.



E. 4.1.2
Selon l’appelant, le Tribunal aurait retenu à tort que l’appelant se serait trouvé dans les
bureaux du nouvel employeur dès le 18 octobre 2024, alors même que l’annonce à la
P______ du nouveau collaborateur portait la date du 19 novembre 2024; une attestation de
C______ SA du 20 décembre 2024 mentionnait aussi un début d’activité au 19 novembre
2024. Ne pas tenir compte de ces dates impliquerait que C______ SA aurait effectué des
fausses déclarations, ce qui était "parfaitement insoutenable".

E. 4.1.3
Selon l’intimée, l’attestation écrite de l’employé de C______ SA (N______) émanait de
quelqu’un n’ayant aucun intérêt personnel dans le litige et dont l’objectivité n’est pas
remise en cause par l’appelant. De même, l’appelant aurait passé sous silence le contact
téléphonique par l’appelant depuis un numéro de téléphone appartenant à C______ SA le
14 novembre 2024.

E. 4.1.4
La Cour relèvera tout d’abord que l’appelant n’explique pas en quoi, sous l’angle des
mesures provisionnelles, la date du début effectif de l’activité (18 octobre 2024 ou 19
novembre 2024) a un impact concret sur la procédure. Elle rappellera ensuite que les
mesures provisionnelles s’examinent sous l’angle de la vraisemblance. Tout comme le
Tribunal, la Cour ne voit pas pour quelle raison un travailleur de C______ SA attesterait
faussement de la présence de A______ dans les locaux de C______ SA. L’attestation
indique qu’il "était présent" (et le Tribunal mentionne "le 18 octobre 2024") : cela ne
signifie pas encore que A______ travaillait réellement et à 100% pour son futur employeur :
A______ était peut-être présent pour négocier ou signer son contrat, rencontrer des futurs
collègues, etc. Contrairement à ce que semblent retenir les deux parties, le Tribunal n’a pas
écrit que A______ avait commencé à travailler dès le 18 octobre 2024 (ce qui pourrait
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C/27861/2024 éventuellement être déduit de l’attestation de N______), mais uniquement
qu’il "se trouvait déjà dans les bureaux". A supposer que cela soit encore pertinent,
l’interprétation des différentes attestations devra, cas échéant, faire l’objet d’une instruction
plus approfondie, par exemple par l’audition de témoins ou des parties, en cas d’éventuel
procès au fond. Par conséquent, la Cour considère que, sous l’angle de la vraisemblance, le
Tribunal n’a pas constaté ce fait de manière erronée.

E. 4.2
L’appelant critique ensuite la prise de contact avec les clients et collaborateurs de son
ancien employeur.

E. 4.2.1
Selon le Tribunal, B______ SA avait rendu vraisemblable que A______ avait contacté le
client I______, ainsi que les employés K______, L______ et M______. De plus, il avait
"vraisemblablement" eu connaissance, par le biais de l’agenda professionnel de B______
SA, de la base de données des clients de B______ SA.

E. 4.2.2
Selon l’appelant, le numéro de téléphone d’où l’appel aurait été passé à I______ était
attribué à un tiers. En outre, les pièces 16 à 19 B______ étaient des courriels rédigés à



quelques jours du dépôt de la requête.

E. 4.2.3
Selon l’intimée, le tiers auquel le numéro de téléphone litigieux était rattaché correspondait
à un ancien collaborateur, avant qu’il ne soit attribué à A______.

E. 4.2.4
La Cour relèvera qu’il n’y a pas de divergence entre les parties s’agissant de la pièce 14 qui
correspond à l’agenda professionnel de O______, supérieur de A______ auprès de
B______. Cet élément n’a aucun impact sur le présent litige. Ensuite, la Cour ne voit
aucune raison convaincante de remettre en cause l’appréciation du Tribunal selon laquelle
le client I______ aurait été contacté par A______. Il en est de même s’agissant des trois
collègues que A______ a contactés pour leur proposer un nouvel emploi (cf pièces 17 à 19).
Sous l’angle de la vraisemblance applicable en mesures provisionnelles, rien ne permet de
remettre en cause la constatation des faits effectuée par le Tribunal sur ces points. Il n’y a
donc pas de constatation erronée des faits sur ce point.

E. 4.3
L’appelant critique ensuite les avertissements qu’il aurait reçus.

E. 4.3.1
Selon le Tribunal, A______ a reçu deux avertissements.

E. 4.3.2
Selon l’appelant, le premier avertissement du 16 août 2024 reprochait à A______ une
absence à une séance et un retard dans la remise d’un rapport hebdomadaire, ce qui n’était
pas un manquement récurrent. Ledit avertissement contenait la mention "remise en mains
propres" et la signature du travailleur; à l’inverse, le deuxième avertissement contenait la
mention "lu et approuvé", ce qui expliquait l’absence de signature par le travailleur qui avait
refusé de le signer. Le deuxième avertissement du 4 septembre 2024 reprochait à A______
le non- respect des horaires de travail fixés par l’entreprise, alors que son contrat prévoyait
qu’il organise librement son temps de travail. En outre, il avait dû emmener sa
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C/27861/2024 compagne à l’hôpital car elle avait été victime d’une urgence médicale, ce
qui était démontré par un certificat médical. Par ailleurs, ses résultats n’étaient insuffisants
que pour le mois d’août 2024, alors que l’avertissement mentionnait des résultats
insatisfaisants pendant plusieurs mois.

E. 4.3.3
Selon l’intimée, A______ n’a pas contesté la réception des avertissements et n’en avait pas
contesté le contenu avant la présente procédure.

E. 4.3.4
La Cour retient que l’appelant ne conteste pas avoir reçu deux avertissements, même s’il ne
partage pas les critiques qui y figurent. Il faut également relever que la présente procédure
d’appel ne porte pas sur la validité (ou non) du licenciement, mais sur des mesures
provisionnelles liées au comportement, réel ou supposé, de l’appelant après la fin de son
rapport de travail. Au demeurant, le Tribunal s’est limité à énumérer les avertissements,
sans en tirer de conséquence juridique. La réalité précise ou non des faits ayant provoqué



les avertissements est donc pertinente uniquement pour examiner l’existence éventuelle
d’un "motif justifié" du contrat, question qui sera reprise ci-dessous. En tout état, il est
pertinent de noter une insatisfaction de l’employeur vis-à-vis de son travailleur et une
demande répétée d’amélioration de la diligence et de l’attitude. Il n’y a donc pas de
constatation erronée des faits.

E. 4.4
L’appelant critique ensuite le courrier de licenciement.

E. 4.4.1
Selon le Tribunal, les motifs du licenciement n’étaient pas mentionnés dans le courrier du
17 octobre 2024.

E. 4.4.2
Selon l’appelant, le Tribunal n’a pas tenu compte du fait que le courrier de licenciement ne
mentionnait pas les motifs du licenciement, ni du fait que les deux avertissements n’étaient
pas mentionnés.

E. 4.4.3
Selon l’intimée, A______ n’a contesté son licenciement et n’en a pas demandé les motifs.

E. 4.4.4
La Cour retient que cette critique n’est pas un grief de constatation inexacte des faits. En
effet, les deux parties et le Tribunal étaient d’accord que le courrier de licenciement ne
comprenait pas d’indication de motifs. Au demeurant, il ressort de l’art. 335 al. 2 CO que la
partie qui donne le congé doit motiver sa décision par écrit si l’autre partie le demande; cela
signifie que le congé ne doit pas être motivé (WYLER/HEINZER/WITZIG, op. cit., p. 705;
BONARD, Commentaire Stämpfli du contrat de travail 2022, p. 781, n. 27 ad art. 335 CO).
Il n’y a donc pas de constatation erronée des faits.

E. 5
Le deuxième grief de l’appelant porte sur une violation de l’art. 261 CPC.

E. 5.1
La position du Tribunal a été présentée ci-dessus, dans la partie "EN FAIT" (D.f).

E. 5.2
Selon l’appelant, la constatation inexacte des faits retenus par le Tribunal a eu pour
conséquence une violation de l’art. 261 CPC. Il se réfère à l’art. 340c al. 2 CO.
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C/27861/2024 Le Tribunal aurait omis de tenir compte de plusieurs éléments : i) la violation
du contrat par l’employeur lors du reproche sur les horaires de travail, alors que le contrat
prévoyait une liberté d’organisation par l’employé; ii) le reproche relatif à une absence,
alors que le travailleur se trouvait en rendez-vous professionnel; iii) le reproche de ne pas
avoir contacté son supérieur hiérarchique lors de l’urgence médicale, alors qu’il avait averti
les ressources humaines; iv) le reproche de résultats insuffisants, alors que seul un mois de
vacances était concernés; v) le non- paiement des commissions dues pour dissimuler un
chiffre d’affaires qui excède les objectifs fixés. Selon l’appelant, les avertissements étaient
infondés et ne servaient que de prétextes pour "dissimuler les multiples violations du contrat



et de la loi" par l’employeur. L’employeur avait donc procédé à une résiliation sans motif
justifié du contrat de travail, de sorte que la clause d’interdiction de concurrence était
inapplicable. Enfin, les pièces auxquelles se réfère le Tribunal seraient impropres à rendre
vraisemblable qu’un client aurait été démarché par le travailleur, ni qu’il aurait tenté de
débaucher des collaborateurs. A titre subsidiaire, les mesures doivent respecter le principe
de proportionnalité. L’interdiction de poursuivre l’activité impliquerait une démission
immédiate de son poste au sein de C______ SA. Il aurait à la rigueur été suffisant
d’interdire au travailleur de contacter la clientèle et les collaborateurs et d’utiliser les
informations y relatives et d’entreprendre des actes la discréditant auprès de clients ou de
tiers.

E. 5.3
Selon l’intimée, les motifs du licenciement étaient justifiés, de sorte que la clause de
prohibition de concurrence doit être maintenue. L’employeur avait apporté la preuve que le
travailleur avait utilisé l’agenda professionnel et la base de données de B______ SA, avait
contacté au moins un client au moyen d’un téléphone professionnel, avait contacté plusieurs
employés afin de les débaucher, avait mis ses services auprès d’une entreprise concurrente
et était déjà en contact avant même son licenciement. La proportionnalité était remplie dès
lors que l’employeur avait rappelé à son travailleur ses obligations de non-concurrence et
l’avait ensuite mis en demeure.

E. 5.4
Aux termes de l’art. 340c al. 2 CO, la prohibition cesse si le travailleur résilie le contrat
pour un motif justifié imputable à l’employeur ou si ce dernier résilie le contrat sans que le
travailleur ne lui ait donné un motif justifié pour le faire. Il importe peu qu'il s'agisse d'une
résiliation ordinaire ou avec effet immédiat (WYLER/HEINZER/WITZIG, op. cit., p.
1012). Selon une jurisprudence constante, est considéré comme motif justifié au sens de
l'art. 340c al. 2 CO tout événement imputable à l'autre partie qui, selon les considérations
commerciales raisonnables, peut donner une raison suffisante pour un licenciement. Il n'est
pas nécessaire qu'il s'agisse d'une véritable violation du contrat (cf. ATF 130 III 353, 359
consid. 2.2.1; arrêts du Tribunal fédéral
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C/27861/2024 4A_426/2023 du 3 janvier 2024 consid. 3.1 et 4A_109/2021 du 20 juillet
2021 consid. 3 et les références citées). Constituent notamment des motifs justifiés de
licenciement des manquements notables du salarié, tels une mauvaise exécution du travail
ou une attitude répréhensible dans l’entreprise (cf. art. 321a al. 1 CO) ou la préparation, par
l'intéressé, d'une activité concurrente, alors même qu'il se trouve lié par une clause de
prohibition (arrêts du Tribunal fédéral 4A_426/2023 du 3 janvier 2024 consid. 3.1 et
4A_22/2014 du 23 avril 2014 consid. 4.3.1; WYLER/HEINZER/WITZIG, op. cit., p.
1011ss). Le "motif justifié" de l’art. 340c al. 2 CO ne doit pas être confondu avec le juste
motif de l’art. 337 CO. Un motif peut parfaitement justifier une résiliation au sens de l’art.
340c al. 2 CO sans nécessairement être suffisant pour fonder un renvoi ou un départ
immédiat (AUBRY GIRARDIN, op. cit., p. 1146, n. 10 ad art. 340c CO).

E. 5.5
Il convient de traiter en premier lieu le grief lié à l’art. 340c al. 2 CO. Le travailleur prétend
en substance que l’employeur n’aurait pas eu de motif justifié pour mettre fin au contrat. La



Cour retiendra tout d’abord qu’il ne ressort pas de la procédure que le travailleur aurait
contesté son licenciement et encore moins qu’il en aurait demandé le(s) motif(s).
L’existence – incontestée quant au principe, mais désormais contestée quant aux motifs – de
deux courriers d’avertissement rend vraisemblable une certaine insatisfaction de
l’employeur vis-à-vis de son travailleur. Il en est de même d’une demande par l’employeur
de progression et d’amélioration de la part de son travailleur s’agissant de la diligence, du
professionnalisme et du bon fonctionnement de l’entreprise. S’il ne s’agit pas de "justes
motifs" justifiant un licenciement immédiat, il s’agit en revanche de "motifs justifiés" au
sens de l’art. 340c al. 2 CO. Le comportement du travailleur a donné des motifs à
l’employeur pour mettre fin au contrat sans mettre en péril la clause de non-concurrence. De
plus, comme relevé par l’appelant, le travailleur n’a pas contesté jusqu’à la présente
procédure le contenu des avertissements qui lui avaient été donnés. La Cour retiendra donc
que la clause de non-concurrence était valable et que l’art. 340c al. 2 CO ne s’applique pas.

E. 5.6
Ceci étant posé, il convient de revenir sur les différents volets figurant dans la décision de
mesures provisionnelles. L’appelant a principalement conclu à l’annulation du jugement,
c’est-à-dire à l’intégralité des points du dispositif. A titre subsidiaire, il conclut seulement à
l’annulation des chiffres 4 et 5.

E. 5.6.1
L’appelant, qui prend des conclusions subsidiaires, et développe une argumentation
subsidiaire dans son écriture, envisage d’accepter les chiffres 6 à 9 du dispositif. La Cour
partage la position de l’appelant selon laquelle, dès lors que
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C/27861/2024 la clause de non-concurrence – dont la validité n’a pas été contestée –
s’applique, il est légitime de faire interdiction au travailleur de prendre contact avec la
clientèle et les collaborateurs de son ancien employeur (dispositif chiffre 6) et d’utiliser
pour son propre compte ou pour le compte de son nouvel employeur toute information
relative à la clientèle (dispositif chiffre 7), de supprimer tous les documents. Il est tout
autant légitime d’ordonner au travailleur de supprimer tous les documents et données
couverts par les secrets de fabrication et d’affaires de son ancien employeur (dispositif
chiffre 8) et de lui interdire d’entreprendre tout acte discréditant son ancien employeur
(dispositif chiffre 9). Dès lors qu’une clause de non-concurrence existe et est valable, il est
proportionnel d’interdire de contacter les clients et les collaborateurs de l’ancien
employeur. Il en est de même s’agissant des informations dont le travailleur disposerait
encore au sujet de son ancien employeur. Quant à l’interdiction du discrédit, elle relève
certes du bon sens, mais est également consacrée par la législation pénale et en matière de
concurrence déloyale. La teneur des chiffres 6, 7, 8 et 9 du dispositif du jugement sur
mesures provisionnelles sera donc confirmée.

E. 5.6.2
La situation est quelque peu différente s’agissant des chiffres 4 et 5 du dispositif qui
ordonnent au travailleur de cesser immédiatement son activité auprès de C______ SA (ch.
4) et interdisent d’exercer une activité de vente et d’installation de système de chauffage et
panneaux photovoltaïques (ch. 5). Ces deux éléments ont été prononcés jusqu’au 18
novembre 2025. L’ordre de démissionner de son nouvel employeur est une mesure



particulièrement intrusive contre un travailleur, même si ce dernier avait précédemment
exercé une activité dans un autre domaine (vente de véhicules) et qu’il n’a pas de
compétences particulières dans le domaine visé par l’interdiction de concurrence (chauffage
et panneaux photovoltaïques). Le Tribunal a retenu à juste titre, sous l’angle de la
vraisemblance applicable en procédure sommaire, que les interventions de A______ auprès
d’un client de son ancien employeur et auprès d’anciens collègues étaient contraires à la
clause de non-concurrence figurant dans son contrat de travail. Il en est de même du risque
d’un dommage causé à son ancien employeur. Vu le caractère particulièrement intrusif
d’une cessation d’activité concurrente, d’autant plus s’agissant d’un travailleur subalterne
sans compétences particulières dans le domaine, la Cour considère toutefois qu’il serait
disproportionné de contraindre A______ de démissionner. La protection de l’ancien
employeur B______ SA reste assurée par les autres chiffres des mesures provisionnelles,
qui ont été confirmés, à savoir l’interdiction d’utiliser les secrets d’affaires, l’interdiction de
contacter les anciens clients et l’interdiction de discréditer l’ancien employeur.
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C/27861/2024 Au demeurant l’écoulement du temps, tant en première instance (où
l’obligation de démissionner n’a été prise par le Tribunal que plus de 6 mois après le dépôt
de la requête et après avoir été écartée à titre superprovisionnelle) qu’en deuxième instance
(où l’obligation de démissionner a été suspendue par la Cour) rendent peu opportun, au
moment du prononcé du présent arrêt (à proximité de la date du 18 novembre 2025
synonyme de fin de la clause de non-concurrence), la confirmation d’une telle obligation de
démissionner. Ce qui précède ne signifie pas que le comportement de A______ serait
apprécié de manière favorable ou défavorable par la Cour : cas échéant, il appartiendra à
B______ SA de faire valoir ses droits s’agissant de l’éventuel paiement de(s) peine(s)
conventionnelle(s), respectivement de dommages-intérêts supplémentaires, dans une
procédure au fond. Dans le même sens, il n’y a pas de raison particulière de réduire, sur
mesures provisionnelles, le montant de la peine conventionnelle de 50'000 fr à 30'000 fr.
(chiffre 3 du dispositif). Il s’agit d’une question qui devra, cas échéant, être traitée dans une
éventuelle procédure au fond. Il en résulte que les chiffres 3, 4 et 5 de la décision sur
mesures provisionnelles seront annulés. Les autres chiffres de la décision seront confirmés.

E. 6
En raison de la valeur litigieuse supérieure à 50'000 fr., des frais judiciaires doivent être
perçus pour la procédure d'appel (art. 114 let. c cum 116 al. 1 CPC; art. 19 al. 3 let. c
LaCC). Ceux-ci seront arrêtés à 2'000 fr. (art. 71 RTFMC) et mis à la charge, pour moitié de
l'appelant, qui succombe partiellement (art. 106 al. 1 CPC), et pour moitié de l’intimée, qui
succombe aussi partiellement (art. 106 al. 1 CPC). La procédure d'appel ne donne pas lieu à
l'allocation de dépens (art. 22 al. 2 LaCC).

* * * * *
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C/27861/2024 PAR CES MOTIFS, La Chambre des prud'hommes : A la forme : Déclare
recevable l’appel formé par A______ contre le jugement JTPH/194/2025 rendu par le
Tribunal des prud’hommes le 18 juin 2025 dans la cause C/27861/2024. Au fond : Annule
les chiffres 3, 4 et 5 du jugement. Confirme le jugement pour le surplus. Déboute les parties
de toutes autres conclusions. Sur les frais d’appel Arrêté les frais judiciaires d’appel à 2'000
fr., les met à la charge des parties par moitié. Condamne A______ à verser à l'Etat de



Genève, soit pour lui les Services financiers du Pouvoir judiciaire, la somme de 1'000 fr.
Condamne B______ SA à verser à l'Etat de Genève, soit pour lui les Services financiers du
Pouvoir judiciaire, la somme de 1'000 fr. Dit qu’il n’est pas alloué de dépens d’appel.
Siégeant : Monsieur David HOFMANN, président; Monsieur Roger EMMENEGGER,
Madame Fiona MAC PHAIL, juges assesseurs; Madame Fabia CURTI, greffière.

Indication des voies de recours et valeur litigieuse :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
15'000 fr.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


